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A 

 

Associations Familiales Catholiques 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Vous nous avez sollicité, avec un questionnement aux candidat-e-s, en 7 points. 

Il est d’usage que les associations profitent de ces moments de campagne électorale afin de faire 

entendre leur voix. C’est l’occasion de mesurer la volonté des candidats de réformer dans le 

domaine concerné, et pour les associations et collectifs de demander de nouveaux droits, ou plus 

de moyens pour l’application de lois ou mesures existant déjà. 

 

Encore des régressions des droits et des libertés ! 

Vous demandez, au contraire, l’abrogation de lois existantes, ou la mise en place de dispositifs 

restreignant la liberté des autres citoyen-ne-s, au nom de leurs propres convictions personnelles. 

Au nom de votre manière de vivre sa foi religieuse, vous voulez faire régresser en France les 

droits durement gagnés par les luttes, en particulier celles des femmes pour l’égalité et la 

liberté ?  

Ne vous en déplaise, le  combat des femmes continue :  

- pour l’égalité des salaires, qui, si elle était appliquée en France, permettrait par 

l’augmentation des cotisations, de revenir sur le recul de l’âge de départ à la retraite.  

- pour une contraception libre et choisie, pour chaque femme, en fonction de ses besoins 

et de sa situation personnelle, combat permanent du Planning Familial 

- pour maintenir le droit à l’avortement et des conditions égales partout pour son 

application. 

- Contre les violences dont elles sont victimes, causant encore très souvent leur décès, 

violences dont l’association ne dit pas un mot 

- …  

La liste est longue des droits revendiqués encore aujourd’hui par les femmes pour atteindre  

l’égalité avec les hommes, et la liberté de disposer de leur corps. 

 



Un modèle de famille imposé par des groupes de pression  

Il s’agit aussi pour vous de vouloir imposer votre modèle idéologique partial d’une famille 

père-mère-enfants, et de rendre illégale toute autre forme de couple parental, car non 

conforme à vos convictions ! 

Opposer les soins palliatifs et la mort dans la dignité ? 

Quant à la question sur les soins palliatifs, qui ne se sent pas concerné par les conditions de 

la fin de vie ? Nos candidats feront évidemment leur possible pour soutenir le développement 

des soins palliatifs afin que les personnes en fin de vie soient entourées de personnel 

suffisant en nombre, compétent et disponible, dispensant des soins de qualité, que ce soit 

dans les structures hospitalières ou à domicile. Mais nous soutenons également, comme une 

énorme majorité de la population, qu’avance la question du droit de mourir dans la dignité, 

libre aux personnes et aux lobbies désireux de ne pas se servir de cette possibilité de s’en 

préserver. 

Où est le communautarisme ? 

L’accusation de « communautarisme » dont vous faites preuve dans la question sur Hellfest, 

interpelle fortement notre groupe de citoyen-ne-s engagé-e-s dans cette liste de gauche, 

écologiste et citoyenne.  

Définition Larousse du mot Communautarisme: « Toute conception faisant prévaloir 

l'organisation de la société en communautés sur l'exigence d'assimilation des individus selon des 

règles et un modèle équivalents pour tous ». 

Comment qualifier autrement le positionnement de votre collectif AFC sur les sujets de 

société évoqués ?   

 

Voici notre réponse globale aux sept questions des AFC : 

Oui, nous nous engageons à prendre des décisions qui vont dans le sens de l’intérêt général, 

décisions, en toute indépendance de groupes d’intérêts privés ou religieux, en restant fidèles 

aux valeurs de laïcité, liberté, égalité et de solidarité.  
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